
 

    

 

Compte rendu  

du secteur développement 2021 

 

1- Suite du travail engagé en 2020 par intelligence collective 

 Rappel : but du secteur développement 

Présentation lors de l’AG 2020 : Construire un projet durable, éthique et partagé afin d’accompagner et soutenir 
les clubs et les comités dans le développement du judo, en prenant appui sur les orientations des politiques 
publiques et du projet fédéral tout en s’adaptant à notre territoire. La démarche proposée pour atteindre cet 
objectif est une démarche appréciative basée sur l’implication de chaque niveau de notre organigramme : 
Utilisation de l’Intelligence collective (transversalité).  

Un développement éthique, durable et partagé au travers des 3 axes définis : 

o Judo Education 
o Judo Santé 
o Judo Environnement 

1ères démarches pour la mise en œuvre du judo durable en Occitanie  

2 séminaires en 2021  

                     Séminaire d’ouverture (https://www.youtube.com/watch?v=Odyt9jKtU_k) 

- 9 juin 2021 : (en présentiel) avec les comités (présidents), les cadres techniques œuvrant 
particulièrement sur les thématiques abordés et les responsables de secteurs ligue (Elus et Techniciens).
Présentation de l’organisation de travail proposée (démarche appréciative et intelligence collective).  

Construction du projet territorial de développement : 

Un séminaire du développement regroupant des représentants des acteurs des comités et de la ligue, organisé 
selon une démarche innovante favorisant le travail collaboratif et d’intelligence collective marque le début de 
l’investissement de l’équipe.  

Volonté d’œuvrer en transversalité avec les autres secteurs : 

Tous les secteurs de la ligue sont en interactivité. Aussi, nous n’envisageons pas la mise en œuvre du projet 
sans la collaboration de l’ensemble des secteurs. L’engagement de l’équipe du secteur développement est 

entièrement corrélée à cette condition.  
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- 19 décembre : 1er séminaire thématique (en distanciel cause COVID) sur le pilier 3 : Judo 
environnement  

Pourquoi corréler le développement du judo avec la thématique environnementale ?  

Dans le contexte actuel, il est devenu essentiel, pour bénéficier d’une image moderne et adaptée aux 
préoccupations actuelles, d’intégrer ce concept dans notre projet de développement.  

Par ailleurs, il est de notre devoir de démontrer que le judo en Occitanie intègre la thématique de 
l’environnement et qu’au-delà d’un axe, nous en faisons un outil de développement. Cela sera d’autant plus 
juste que le judo, par sa nature, nous éduque à l’utilisation optimale de l’Énergie et donc se fond 
naturellement dans la thématique environnementale. Outre notre volonté de démarche adhérant à l’esprit du 
judo, ces arguments sont des preuves de notre engagement collectif et doivent nous permettent de bénéficier : 

- de subventions par les collectivités territoriales et organismes d’Etat ( ANS, DRAJES…) 
- de partenariats voire mécénats avec des entreprises qui souhaitent valoriser leur engagement 

environnemental 
- d’une image de marque auprès des pratiquants et des parents de pratiquants. 

La construction d’un vrai projet collaboratif autour de l’éthique en vue de concourir ensemble à : 

- un JUDO DURABLE dans notre région (emploi durable, pratique durable, éducation durable, formation 
durable…). Diffuser les valeurs du judo, faire comprendre et faire adhérer les partenaires privés comme 
publics  à nos valeurs, éduquer nos pratiquants 

- la création d’une dynamique regroupant l’ensemble des secteurs des comités et de la ligue. Objectif 
ambitieux atteint au niveau de l’implication des comités (élus et cadres) qui ont participé à ce travail 
avec enthousiasme et application. 

 Les actions du projet territorial fixées sont :  

o Développement de nouveaux outils et supports d’intervention  (ex : vademecum des bonnes 
pratiques) ; 

o Document vulgarisant la connaissance et compréhension du cadre des politiques publiques du 
sport ; 

o Construction de partenariats et d’un réseau (création d’outil de communication et de 
valorisation) ; 

o Valorisation du judo, de ses principes auprès des pratiquants et accompagnants (ex : lors des 
compétitions); 

Judo Santé  Judo Environnement Judo Education  



 

    

 

 

o Construction de compétences nouvelles pour les élus et les professeurs pour une meilleure 
efficacité d’action et un développement des pratiques (ex : création de temps de formation ciblée 
au regard du diagnostic établi).  

B_ Liens Universités  

La convention C3D a été finalisée. Elle va nous permettre de développer et d’augmenter notre influence auprès 
des universités mais également développer la formation des étudiants judokas. 

La Commission Mixte Régionale s’est créée. Les temps de travail ont permis de révéler les points de 
convergence et divergence des différentes formations et d’élaborer les attendus par la prise en compte de toutes 
les expériences dans le judo. La volonté est de raisonner en parcours du judoka avec la possibilité de 
commencer sa formation tôt : dès l’entrée en structure Pôle Espoirs ou Licence 1ère année (projet réfléchi sur 
plusieurs années). 

2-  les licences et clubs  

 

Situation de la Ligue Occitanie  
 

Selon un suivi sur les saisons 2018/2019, 2019/2020 et 2020 / 2021 : 

- 36 clubs n’ont plus de licences 
- 8 clubs nouveaux ou ouverts à nouveau (deux clubs déjà existants) représentant 240 licences. 
- 52 clubs ayant dépassés leur nombre de licences de la saison précédente de date à date 
- 12 clubs ayant égalés leur nombre de licences de la saison précédente de date à date 
- 344 clubs ayant perdu de 1 à 50 licences par rapport à la saison précédente de date à date 
- 66 clubs ayant perdu de 51 à 100 licences par rapport à la saison précédente de date à date 
- 19 clubs ayant perdu de 101 à 205 licences par rapport à la saison précédente de date à date. 

 
 
 



 

    

 

 
 
 
 
Nous espérons que la dynamique des plans de relance 2020/2021 et plan de reprise 2021/2022 
permettra un retour progressif des licenciés dans nos clubs. 

 

Pour conclure, au nom de l’ensemble des membres de l’équipe du secteur développement, nous 
remercions tous les élus ou CT de ligue et des OTD pour votre engagement auprès du secteur 
développement, pour votre motivation et votre contribution.   

 

                       Muriel Almunia     

Vice-Présidente en charge du Développement 

 

 


